
 
 
Organigramme du processus – Préoccupations et plaintes concernant les 

membres inscrits/titulaires de l’OSFSSS 
 

 

    Oui               Non

    

      Oui                     Non 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plainte ou préoccupation reçue par la DG de l’OSFSSS 

La DG de l’OSFSSS l’examine pour confirmer si 
elle relève de la compétence de l’OSFSSS  

RISQUE FAIBLE 

Aucune mesure 
Lettre d’avis 

RISQUE MOYEN 

Cours/formation 
Avertissement écrit 

RISQUE ÉLEVÉ 

Restrictions/Engagement du 
membre 
Renvoi au comité de discipline 

Décision écrite envoyée au membre et au plaignant (s’il y a plainte) 

La DG de l’OSFSSS examine l’information du dossier à l’aide d’une approche fondée sur le risque 

La DG de l’OSFSSS détermine si l’affaire peut être médiée ou résolue 

Médiation/résolution 
réussie 

Médiation/résolution 
échouée 

Plainte ou préoccupation 
confirmée  

Membre avisé de la 

plainte ou préoccupation 

Enquête – information 
additionnelle recueillie 
et/ou entrevues avec 
témoins  

Ne prend aucune 
mesure/renvoie à un 
autre organisme  

Dossier fermé 


